
AIDE AUX 
LOISIRS 

Aide aux loisirs pour 
tous les Labègeois

Date de remise des 
dossiers entre le 15 juin 
et le 2 octobre 2026

Contact : Centre communal 
d’action sociale
rue de la Croix Rose
ccas@ville-labege.fr
05 62 24 11 50



AIDE AUX LOISIRS 
Comment faire votre demande ?

Contactez votre association pour vérifier 
qu’elle est référencée dans le Guide des associations labègeoises 
Disponible sur labege.fr ou à l’accueil de la mairie.

Complétez votre demande d’aide financière via 
le formulaire papier (à l’accueil de la mairie), en ligne sur 
labege.fr ou en flashant le QR code

Un mail d’acceptation ou de refus vous sera envoyé dans 
un délais de 5 jours ouvrés.
Refus possible pour pièces manquantes ou si une demande a déjà été effectuée au sein 
du même foyer.
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Une fois votre demande d’aide validée, vous devrez venir 
en mairie récupérer votre bon.

Une inscription faite avant l’obtention de votre 
bon donnera lieu à un refus de l’aide.

Une seule aide par foyer.

Pensez à anticiper votre demande.

1.

2.

3.

4.

ATTENTION !
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